Extraits (pages 26, 29 et 30) d’une publication (juin 2006) de la Haute Autorité de Santé (HAS).
Favoriser l’allaitement maternel. Processus-Evaluation.
Maintien de l’allaitement en l’absence de prise du sein 
La réception passive (par l’intermédiaire d’une tasse, d’une cuillère, d’un biberon) du lait maternel exprimé est considérée comme un allaitement maternel même s’il ne s’agit pas d’un allaitement au sein. 

· En l’absence de prise du sein, maintenir la lactation par une expression régulière du lait, durant environ 100 minutes par 24 heures. Utiliser un tire-lait électrique et se familiariser avec son utilisation et son entretien ; à domicile la stérilisation est inutile, lavage à l’eau chaude et au savon avec filtre sur la tubulure suffisent. Garder un contact peau à peau fréquent avec l’enfant et masser les seins augmentent la lactation. 
· En l’absence de prise du sein, alimenter le bébé en priorité avec le lait de sa mère. 

Maintien de la lactation et conservation du lait en cas de séparation temporaire mère-enfant 
L’allaitement maternel peut être préservé dans la plupart des situations de séparation mère-enfant. 

· Envisager avec chaque mère la possibilité de concilier reprise d’activités et allaitement. La reprise du travail, des activités ou du sport ne doit pas être un obstacle à la poursuite de l’allaitement. Organiser des tétées en crèche, notamment en cas de crèche professionnelle. 

· Informer les mères des différentes modalités de poursuite de l’allaitement : tétée matin et soir, expression et conservation du lait, allaitement partiel, reprise de l’allaitement à la demande pendant les jours de congés ou les temps de fin de semaine et les vacances. 

· Se laver les mains avec du savon avant extraction du lait, manipulation de la pompe et du receveur de lait. Jeter les premières gouttes de lait est inutile; ne pas garder le lait recueilli dans une coquille au cours d’une tétée ou entre les repas, mais seulement le lait extrait mécaniquement. 

· Au domicile, conserver le lait dans des récipients propres, secs et non stériles (le lait humain n’est pas stérile) ; changer de récipient à chaque extraction. Noter la date, et en cas d’hospitalisation le nom de l’enfant sur le récipient. En cas de congélation, remplir le récipient aux ¾ ; le lait décongelé doit être gardé à 4 °C et utilisé dans les 24 heures. Il n’est pas nécessaire d’utiliser un réfrigérateur spécial ; ne pas placer le récipient dans la porte ; maintenir la chaîne du froid en cas de transport ; le lait maternel peut être gardé 4 heures à température ambiante (25 °C) et 8 jours au réfrigérateur, grâce à ses propriétés biologiques. Ne pas chauffer ou décongeler le lait dans un four à micro-ondes ; éviter l’exposition à la lumière. 

· Informer les femmes des mesures inscrites dans le Code du travail pour encourager la poursuite de l’allaitement maternel (pauses sur le temps de travail, réduction journalière du temps de travail ou horaires de travail souples, lieux appropriés pour exprimer le lait). 

· Prévenir les mères de l’éventuelle survenue d’une insuffisance de lait, en particulier lors de la reprise du travail, et de la manière d’y faire face : augmenter transitoirement la fréquence et la durée des tétées et rechercher le soutien des professionnels de santé ou de bénévoles expérimentés. 

